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Expérimentation du télétravail

Lors de la séance de signature du protocole
d'accord sur l'expérimentation du télétravail à
la CUS, qui a eu lieu le 4 juin 2014, l'UNSA a fait
une déclaration.

Dans cette déclaration, elle a notamment pointé le
déficit au niveau du dialogue social. Elle fait le pari
qu'il y aura un réel changement en la matière lors
du suivi de l'expérimentation du télétravail.

Finalement, le protocole d'accord sera signé par 7
organisations syndicales : CFDT, CFTC, CGC,
FAFPT, FO, SPT67 et UNSA.

Une délibération sur l'expérimentation du
télétravail sera présentée au Conseil de CUS lors
de la séance du 6 juin 2014.

Annonces sur les salaires

Marylise Lebranchu, ministre de la Fonction
publique, a présenté le 28 mai 2014 un dispositif
d’allégement des cotisations retraite qui permettrait
de donner un coup de pouce au pouvoir d’achat
de 2,3 millions de fonctionnaires.

Complexe, il met de côté 30% des agents de
catégorie B et 80% de ceux de catégorie A. Il ne
répond pas à la demande d’augmentation générale
portée par l’UNSA et l’interfédérale lors de l’action du
15 mai 2014.

Le dispositif prévoit une exonération de 2 points
de la cotisation retraite pour les salaires au
niveau du SMIC. Couplée à l’augmentation de 5
points de la grille au 1er janvier 2015, le «coup de
pouce» représenterait 558 € par an pour les agents
concernés. A l’autre extrémité, ceux proches de
1,5 SMIC recevraient 50 € par an. Même pas un
point d’indice par mois !

En prévoyant des allègements de cotisations
sociales le mécanisme pose la question de
l’équilibre de la caisse de retraite (CNRACL) des
agents des collectivités locales et du versant
hospitalier.

Le gouvernement donne le signe qu’il a perçu
l’insatisfaction des agents publics qui s’est
manifestée le 15 mai 2014. Mais, pour l’UNSA
Fonction Publique, il n’en prend pas toute la
dimension en ignorant la demande de revalorisation
générale par un dégel du point d’indice, qui
s’était exprimée ce jour là.

Une rencontre technique est prévue à nouveau
le 11 juin 2014 avant la présentation au Conseil
des ministres du 18 juin 2014.

Après la réunion avec la ministre, les organisations
syndicales CFDT, CFTC, CGT, FAFPT, FSU,
Solidaires et UNSA ont diffusé un Communiqué
commun.

Élections professionnelles

L'arrêté du 3 juin 2014 fixant la date des
prochaines élections professionnelles dans la
fonction publique territoriale a été publié au
Journal Officiel du 4 juin 2014.

Comme annoncé, cette date est le 4 décembre 2014.

Réunions d’information des mutuelles

Mut'Est et Mutuelle de France Prévoyance
organisent entre le 10 et le 24 juin 2014 des
réunions d'information communes sur les
nouvelles modalités de leur contrat lié à la
convention de participation signée avec la CUS,
aux ateliers de la Fédération, à la Maison des
Syndicats et dans la salle des Conseils.

Des permanences seront également tenues par
les deux mutuelles au plateau d'accueil du Centre
Administratif du 23 juin au 11 juillet 2014.

En savoir + : Planning
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